

Journal Légalité ? source dispo mais proprio


Posté par Bapt (site web personnel) le 18 août 2006 à 11:21.

Étiquettes :
aucune









[image: ]



Bonjour,



Je me pose une question sur la légalité de faire ce qui suit :



Préambule : Afin de s'affranchir de la licence GPL et de pouvoir recréer un driver sous licence BSD, il faut effectuer un reverse engineering en lisant le code GPL pour se faire des specs, et en l'oubliant pour coder à partir des specs (cf http://linuxfr.org/~patrick_g/21744.html par exemple).



Je suppose donc que la licence GPL ne s'applique plus. Qu'en est il des logiciels proprio dont les sources sont dispo. Puis je lire les sources, me faire des specs et recoder sous une licence libre de mon choix ?



Je pense particulièrement à unrar dont les sources sont dispo mais non libre. Je souhaiterai pouvoir implémenter un libunrar libre, sans réutiliser une seule ligne de code de unrar, mais en m'inspirant du code de unrar pour me faire des specs, puis coder à partir des specs, en ai je le droit ?
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